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RIS-ORANGIS 

DÉPARTEMENT DE L'ESSONNE 

VILLE DE RIS-ORANGIS 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° 2022/268 
du mercredi 13 juillet 2022 

Portant règlementation temporairement de la circulation et du 
stationnement - RN7 angle Chemin des Glaises par la société BIR 

Le Maire de Ris-Orangis, Conseiller départemental de l'Essonne, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213.1 à L.2213.6,

VU l'article R 110-2, R417-10, R411-26, L 325-1; L 325-3 et L 325-11 du Code de 
la Route, 

VU le code de la voirie routière, 

VU le Code Pénal, 

VU le Décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police en 
matière de circulation routière, 

VU le Décret n° 86-476 du 14 mars 1986 portant modification de l'article R26 du 
Code Pénal, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième 
partie sur la signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel en date 
du 6 mai 1992, 

VU le règlement de la voirie communale, 

VU l'avis favorable du Grand Paris Sud Seine Essonne Senat, 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Essonne, UTD Nord Est 
gestionnaire de la N7, 

VU la demande présentée par la Société BIR - 38 rue Gay Lussac 94438 
CHENNEVIERE/MARNE relative à des travaux de traversée de voies pour pose de 
réseaux de chauffage et d'assainissement RN7 angle Chemin des Glaises, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prendre toutes les dispositions pour assurer la 
pérennité du domaine public, la sécurité des piétons et des automobilistes, 

SUR proposition des Services Techniques Municipaux, 
Hôtel de ville 
Place du Général-de-Gaulle 
91130 Ris-Orangis 
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